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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT D’ARTHABASKA 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE 
DE COMTÉ (MRC) DE L’ÉRABLE 
 
LISTE DES IMMEUBLES VENDUS 
(Articles 1041 du Code municipal du Québec et 522 de la Loi sur les Cités et villes)  
 

AVIS PUBLIC 
 

Je, soussigné, Rick Lavergne, secrétaire-trésorier de la Municipalité régionale de 
comté de L’Érable, ayant son domicile professionnel à Plessisville, donne le présent avis. 

 
Conformément à l’article 1041 du Code municipal du Québec, prenez avis que les 

immeubles ci-après désignés ont été vendus à l'enchère publique, conformément aux 
dispositions des articles  1013 et suivants du Code municipal du Québec et 513 et 
suivants de la Loi sur les Cités et villes,  au bureau de la Municipalité régionale de comté 
de L’Érable, 1783 avenue St-Édouard, Plessisville, Québec, le mercredi 7 juin 2017, à dix 
heures (10 h) de l'avant-midi, pour défaut de paiement des taxes municipales et 
scolaires ou autres impositions dues sur ces immeubles, comprenant les intérêts, plus 
les frais encourus. 
__________________________________________________________________ 
 

MUNICIPALITÉ DE LYSTER 
 

Un immeuble connu et désigné comme étant une partie du lot originaire numéro NEUF 
(Ptie 9) du rang sept (7) du cadastre officiel Canton de Nelson, dans la circonscription 
foncière d’Arthabaska mesurant cent pieds (100’) dans toutes ses lignes et borné 
comme suit : 
 

• vers le nord par le lot 9-9, rang 7 du susdit cadastre; 
• vers l’est partie par la rue Gosselin, étant une partie dudit lot 9 et partie par une 

partie du lot 9-9, rang 7 du susdit cadastre; 
• vers le sud par le lot 9-13, rang 7 du susdit cadastre;  
• vers l’ouest par une partie du lot 9, rang 7 appartenant à Sandra Petit ou 

représentants. 
 

Sans bâtisse dessus construite situé à rue Sabre, Lyster, Québec, G0S 1V0. 
 

Ledit immeuble propriété de André Baulieu, matricule 32065-2437-56-3570 aux termes 
de l’acte publié au bureau de la circonscription foncière de Mégantic, sous le numéro 
130 314. 
 
J’ai adjugé pour défaut de paiement de l’impôt foncier cet immeuble à FRANCINE 
HALLÉ, demeurant au 291, PAQUET , R.R. 4, Laurierville (Québec) G0S 1P0 comme étant 
le plus haut enchérisseur au montant de CINQ CENT SOIXANTE-QUINZE DOLLARS 
(575 $), tel que régie par le Code municipal du Québec. 
______________________________________________________________________  

 
MUNICIPALITÉ DE VILLEROY 

 
Un immeuble situé en la Municipalité de Villeroy, connu et désigné comme étant une 
PARTIE de la subdivision CINQ CENT QUATRE-VINGT-SEPT du lot originaire numéro 
SEPT CENT VINGT-TROIS (Ptie 723-587) du cadastre officiel de la Paroisse de Saint-Jean-
Deschaillons, circonscription foncière de Lotbinière. 
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Ladite partie est bornée comme suit : en front, au nord-ouest, au chemin public, en 
arrière, au sud-est et d’un côté au nord-est, au résidu de la subdivision numéro cinq 
cent quatre-vingt-sept du lot originaire numéro sept cent vingt-trois (723-587) et de 
l’autre côté, au sud-ouest, à une partie de la subdivision cinq cent quatre-vingt-huit du 
lot originaire numéro sept cent vingt-trois (Ptie 723-588). Mesurant cent cinquante 
pieds (150’) de largeur par cent cinquante pieds (150’) de profondeur, mesure anglaise, 
plus ou moins. 
 
Adresse : 884, Rang 16 Ouest, Villeroy, province de Québec, G0S 3K0, circonstances et 
dépendances. 
 
Ledit immeuble propriété de MARCEL BOURDAGES, matricule 32085-9637-82-7060, aux 
termes de l’acte publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière 
de Lotbinière, sous le numéro 199 492. 
 
J’ai adjugé pour défaut de paiement de l’impôt foncier cet immeuble à la compagnie 
9342-8837 QUÉBEC INC., ayant son siège social au 316, rang du Petit-Bois, Maskinongé 
(Québec) J0K 1N0, comme étant le plus haut enchérisseur au montant de DEUX MILLE 
QUATRE CENT TRENTE-CINQ DOLLARS (2 435 $), tel que régie par le Code municipal du 
Québec. 
______________________________________________________________________ 
 
Fait à Plessisville, ce 8e jour de juin 2017 
 
 
Rick Lavergne 
Secrétaire-trésorier 
MRC de L'Érable 
 
 
J’atteste par la présente que l’identité des personnes visées a été vérifiée lors de la 
procédure par le soussigné, ce 7e jour de juin 2017, au bureau de la MRC de L’Érable. 
 
 
Rick Lavergne 
Secrétaire-trésorier 
MRC de L'Érable 
1783, avenue St-Édouard 
Plessisville (Québec) G6L 3S7 
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